
Information, communication et éducation à
l’environnement

AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

Présentation du dispositif

Dans le cadre de sa politique de lutte contre la pollution et de protection de la ressource en eau et des milieux
aquatiques et terrestres, et dans le cadre de sa mission d'information et de sensibilisation sur l'eau, l'Agence de l'Eau
Artois-Picardie peut apporter une participation financière:

aux actions de communication réalisées pour promouvoir les opérations financées par l'Agence;
aux opérations d'information, sensibilisation et d'éducation à l'environnement menées dans le cadre de
partenariats pédagogiques et de partenariats avec des collectivités territoriales ou des associations.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Sont éligibles les collectivités territoriales et les associations.

Pour quel projet ?

— Dépenses concernées

Cette participation financière concerne :

les supports de communication: plaquettes d'information, revues, expositions, panneaux informatifs, maquettes,
vidéos, applications informatiques.... ;
les actions de communication: création d'évènements, relations presse, mise en place de programme de
communication spécifique à l'opération.... ;
les opérations de sensibilisation: sorties et chantiers nature, animations, conceptions d'outils pédagogiques...

Quelles sont les particularités ?

— Dépenses inéligibles

Sont exclus de l'attribution de participations financières: la conception ou la refonte de sites web, l'achat de matériel
(drones, tablettes, ordinateurs, caméras, microscopes... ), les voyages de classes et les activités récurrentes de
structures porteuses.

Montant de l’aide
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De quel type d’aide s’agit-il ? 

En fonction des dépenses éligibles la subvention peut aller de 50% à 80% avec un plafond allant de 20 000 à
30 000 €.

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme ?

Toute demande est à formuler auprès de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie.

Critères complémentaires

Forme juridique
Autres formes juridiques

Association

Organisme

AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

200 rue Marceline
Centre tertiaire de l'Arsenal
BP 818
59508 DOUAI
Téléphone : 03 27 99 90 00
Télécopie : 03 27 99 90 15

Source et références légales

Références légales

Délibération N° 18-A-051 du conseil d'administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE
Information, communication et éducation à l’environnement Page 2 sur 2

http://www.tcpdf.org

